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~ylan_LJMMrat.:t:.stnde M.\l~iBie,r1!tde et .R.§pu\?.3;.1,g,ue al'a'be unie :
p!'0.1EtLde ii.!.o!ut.!~~~

~s!.~~~r~f~1

~e~ sea ~801utionB precedentes aur la. question du contlit racial en
.Afrique du Bud provoqu6 par le. politique d.'apartheid clu Gouvernett.ent de l'Union

4 .......

BUd-africaine,
Cons~~ que, par ses resolution, 616 B (VII) clu 5 decembre 1952 ..

917 (X) du 6 d6cem'bre 1955 et 1248 (XIII) clu 31 octo'bre 195b, elle a declare qu'une
politique raciale visant a !2S~e.!. la discriminati"on eat incompatible avec la
Charte et avec les engagements 8ou15critB pIAl" lea Membres aux termes de l'Article 56,

1i~ que lea r6so1utions 595 (V) du 2 decembre 1950, 511 (VI) du
12 janv1er 19~ et 616 A (VII) du 5 decembre 1952 ont Buccessivement af'tirm6 qUe
la politique de a6gr6gation raciale (!1!!.:t~) se fonde n6ceslairement sur des
doctrines de discrimination raciale,

R.!P.ltelant aUIl.!j. qu~ le Gouvernement de l'Union u'a pas tenu compte des
requStes et demandes r«Spet6el des Nations Unies et de 11opinion publique mondiale
et n'a pas reconsid6r6 ou ravis6 aa po11tique raciale ni respect6 le8 obligations
que lU! impose la Charte des Nations Unies,

1. ~.R-~O!! que le Gouvernement de 1'UDion continue ainsi a ne tenir aucun
compte de ces demlSndes et quti1 asgl'8,Ve en outre d~libOrement la question racial.
par des lois et des mesures plus diauriminatoires et par leur mise a ex6cution
accompagnee de violence et dteffusion de sang;
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2. !&prouy! toute politique tonMe sur la discr1m1nation raciale COIl:l'J:1e

repr6henlible et attentato1re a la dign1t6 de l'homm8;
3. p£!~ tOUG lea Etats d'envisager de prendreles me.ures :lr.dJ;.."iduelles et

collectives qui leur lont possibles pour amener l'abandon de cette politiquej
4.k£.f.ir~'! que la politique raciale suiviepar le Gouvernement de l'Union

sud-af'r1cFJ.1ne .' nst1tue une violation flagrante de la Charte des Nations Unies et
de la D6clara'l,,:l,on des droits de Ilhomme et est incompatible .vec les obligations
cl'un Etat Y.emb:.-e;

5. ~!.v~~e. .!,i,Je inqu.t6tu~ que cette pol1tique a provoque de. trictionL
internat10nalea et que ea cont1n'1"'~10n1tet en danger la paix et la s6curit6 inter...
nationaleGj

6. ~e'y!' c.u Gouv....:nement de J.IUn1on sud-af'ricaine quten vertu de
l'Article 2, paragraphe 2, de la Charte des Nations Unies} tous le. loo..iJres sont
tenus de remplir de benne toi lea obligations qu'11s ont ass~es awe terIr:.e:s de la

Chartej

7. ~ BppeJ;; une 1'010 de plus au Gouvernement de l'Union BUd-africaine
pour qutil conforme sa polit1que et sa conduite aux obligations que lu1 impose
le. Charte.
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